
Date  de  la convocation 26 novembre  2025

Membres  en exercice 18

Présents j'4C1
neprésentés s

res
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de la séance  du  5 décembre  2025

noD20251205  - ÏL

Objet  : Protocole  transactionnel  pour  la fourniture  et l'achat  d'eau  potable  entre  le SMDEA09  et

Réseau31.  Commune  de  Carbonne.  3è"a  trimestre  2025.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B6.1 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la commune  de Carbonne  adhère  :

- auSyndicatMixteDépartementaldel'Eauetdel'Assainissementdel'Ariège(SMDEA09)depuisIe4mars

2013,  pour  la compétence  « Étude,  réalisation,  extension,  amélioration,  rénovation,  contrôle,  entretien,

exploitation  et maîtrise  d'ouvrage  des équipements  publics  de production  d'eau  potable  »

- à Réseau31  depuis  le 1 er juillet  2012  pour  la compétence  « Transport  et stockage  d'eau  potable  », en

dehors  du périmètre  géré  par le SMDEA09,  et a élargi  son adhésion  le 1er  avril  2024  pour  inclure  la

compétence  « Distribution  d'eau  potable  », hors  coteaux  du hameau  de Sainte-Quitterie  ;

Considérant  que  dans  le cadre  du projet  Garonne,  Salat  et Arize  (GSA), le SMDEA09  assure  la fourniture

d'eau  pour  la commune  de Carbonne  et facture  cette  production  à Réseau31  ;

Considérant  le désaccord  survenu  concernant  les modalités  et le règlement  des factures  de fourniture

d'eau  émises  par le SMDEA09  pour  le 3""'  trimestre  2025.  Afin  d'éviter  tout  contentieux,  un protocole

transactionnel  a été établi  pour  clarifier  les conditions  financières  liées  à l'achat  d'eau  auprès  du SMDEA09  ;

Considérant  qu'ainsi,  Réseau31  s'engage  à verser  la somme  de 182  970.73  € HT au SMDEA09,  couvrant

l'intégralité  des factures  d'achat  d'eau  adressées  à la commune  de Carbonne  pour  la période  du 1"'  juillet

au 30 septembre  2025.  Le détail  de cette  facture  figure  en annexe  du présent  protocole  ;

Vu  le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le protocole  transactionnel  relatif  au règlement  des sommes  dues  pour  l'achat

d'eau  potable  entre  le Syndicat  Mixte  Départemental  de l'Eau et de l'Assainissement  de l'Ariège

et le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne,  Réseau31,  pour  la

période  du 1"'  juillet  au 30 septembre  2025  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  ce protocole.

Annexe(s)  : Protocore

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de la Eau et de  laAssainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31 400  ïoulouse  - ïél  :05  6 ï 17  30 3ô
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PROTOCOLE  TRANSACTIONNEL

ENTRË LES SCIUSS1GNF5 '

Le SYNDICAT  MIXÏE  DEPARTEMENTAL  DE LaEAu  EÏ DE LaASSAINISSEMENT  DE laARIEGE,

représenté  par  sa Présidente,  Madame  Christine  TEQUI,  agissant  en vertu  d'une  délibération  n"

rlu (rinseil  d'Administration  pïise  en date  du 6 mai  2025.

ci-après  dénommé  le it SMDEA  ))

Le SYNDICAT  MIXTE  DE LIAU  ET DE  LaASSAINISSEMENT  DE  LA HAUÏE  GARONNE,  ZI

de Montaudran  -  3, ïue André  Villet  - 31 400  Toulouse,  représenté  par  son Président,  Monsieur

Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par délibération  du  Bureau  Syndical  no

du

ci-apïès  dénommé  le tt RESEAL13l

La COMMUNE  DE CARBONNE  sise Place  Jules  Feriy,  313!)O  Carbonne,  ïeprésentée  par  son Maire,

Monsieuï  Denis  TURREL,  agissant  en vertu  d'une  délibération  no du

Conseil  Municipal  prise  en date  du

ci-après  dénommé  le tt Commune  de  Carbonne++

Conjointement  dénûmmés  les ii  parties  ++

PRËAMBULE

Il est  préalablement  rappelé  ce  qui  suit  :

La Cûmmune  de Caïbonne  a adhéré  au SMDEA  en date  du 04 mars  2013  concernant  la compétence  (( étude,

réalisation,  extension,  amélioration,  rénovation,  contrôle,  entretien,  exploitation  et maitrise  daouvrage  des

équipements  publics  de pïoduction  d'eau  potable  )) ;

La Commune  de Carbonne  a adhéré  à RESEAU31  en date  du 1"  juillet  2012  pour  la compétence  ii  Transpûrt  et

stockage  daeau  pûtable  )), en dehüïs  du périmètre  géré  par  le SMDEA09,  et a adhéré  à RESEAU31  en date  du

T'  avril  2024  pour  la cûmpétence  ii  distribution  daeau  potable  » (hors  Coteaux  du  hameau  de  Sainte-  Quitterie).

Aussi,  les  parties  entendent  convenir  de  ce qui  suit  :

Ag'riat  1 "'  : ÔBJEÏ  DE LA ÏRANSACTION

La présente  transaction  a pûur  ûbjet  de prévenir  un litige  susceptible  de survenir  entre  les parties  pour  non-

paiement  intégral  des  sommes  qui  fünt  l'objet  du présent  protocole.

Agïicip2  : Esaoaïutwï  DE RESEAL131

RESEAU31  saengage  à indemniser  pour  solde  de tout  compte  le SMDEA  daun  montant  total  de

182  970.73 € HT (cent  quatïe-vingt  deux  mille,  neuf  cent  soixante-dix  euros  soixante-treize  ct) équivalent

au ïèglement  dela  fadure  daachat  d'eau  envoyée  à la cûmmune  de Carbonne  par  le SMDEA  au titre  du

troisième  trimestre  2C)25.

Le détail  de cette  facture  et les modalités  de  calcul  des mûntants  qui  y figurent  sont  détaillés  en

annexe  duprésent  protûcole.

Agïtcct3  : Rtwohciùïioh  A aïcouns

En contrepartie  de l'exécution  de la présente  tïansaction,  les parties  se déclarent  intégralement

satisfaites  etrémunéïées  par  indemnisations  au titre  du litige  que  la transaction  a pour  objet  de

pïévenir.

Les parties  déclarent  renoncer  expressément  à toute  action  portant  suïle  règlement  desdites

indemnisations.

Cünformément  à laarticle  2052  du Code  Civil,  cette  transaction  a, entre  les parties,  laautorité  de la

chose  jugéeen  dernier  ressûrt.  Elle ne pourïa  être  attaquée  ni pûur  cause  d'eïreur  de  droit  ni pouï

cause  de lésion.

J  : ÏEXÏË  DE REFERENCE

La présente  transactiûn  est  régie  paï  les dispositions  des  articles  2044  et suivants  du  Cûde  Civil.

Fait  en trois  exemplaires  originaux

Toulouse,  le

Le Président  de Réseau3  ï

Saint  Paul  de Jarrat,  le

La Présidente  du  SMDEA09

Sébastien  VINCINI Christine  TEQUI

Carbonne,  le

Le Maire

Denis  TURREL

Pïotocole  tïansadionnel  SMDEA09 -  Commune  de Caïbonne  -  Réseau31 Page 1 sur 2
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-Emetieur  de la
SYNDIC  AT  MIXI  l' DEPARTEMENT  AL  [)E l  EAU

IComrm.nl ctmlmlw  nii voiis  tpnseiner  !illÏ  yn+re rlelle  pnvpï  iaoi'piiniiime  niih1ic

> Pour lûul  renseignement complémentaire sur la créance dont le paiemenl  vous  esl  réclamé,  vûus  devez  cüiitacjer  le service  émelleur  de la créance
indiqué  au rectû  dii  présent  avis,

> Tnbunal  Adminsh'ahf,

> Toute sûmme non acquittée dans le délai de 3ü 3ouü de la réception du présent avis fera 1aûb3e1 de poursuites engagées par le cûmptable public
uîdtqué au recio (seul celut-ci peiit accorder uii délai de paiement dans des cas exceptioniiels dûment lushfié's par vûus) Pûur coiilester ces poursuites,
vttusdevezdéposerunrecûursdevanlle1ugedel'exécuhonmenhûniiéauxaniclesL 213-5etL 213-6ducodedel'orgamsaho'n)udiciairedansun
délai de deux mots suivant 1a nohfication de l'acte cûntesté (cf 2o de laarhcle L }6}7-5 du cûde  généml des collechvités temtonales)

RUE DU BICEN'II  NAIRE

ü9(100 ST PAUl  DI  1ARRAT
SIRET  2509[)1871ûüü27
Téléphone  ü5 61 04 09 00
%mnei  d'ouveaic  Du Lundi  au veiidredi  de 8H-12h
Mél  cûmptabiliie(+i'smdea09  rï
Noidentificarion  TVA  InImct+ FR8425ü901  873

RÉpuni.iqu+  Fçhtsï

AVIS  DES  SOMMES  A PAYER

Ampltalton  de htre  de ïa:etlc

Centre  des Finances  publiques

PAYEUR  DEPARTEMENTAl

RUE  P]ERRE  MENDES  FRANCE
ü9ü[ï)  FO}X

CARBONNE

MAIR]E

34 PL  ACE  JULES  FERRY

BP 5ô007

3i39tI  CARBONNE

SIRET  Débites  213101074000)ü

Madame,  Monsieui.

En applicahün  de'i arlicTes  L 252  A du livie  des procédui'es  fiscales  et L 1617-5,  D ] 617-23,  R 2342-4,  R 3342-8-1  et R 434ï-4  du code  géiiéral  des

collectivités  temtonales,  l'al  émis ei rendu exécumire un titïe  de receï  pour  ïecouvrer  la crésnce dûni  les camctéristiques  sont les suivaiiies

Références  à rappeler

Code  daidenliÏcatiûn  du service  FACTURES  PUBL}Q:JES

Dale  d'émission  du  titre  de ïecette.  06/10/2025

Objet Prix  unitaire Qté  I Qté  2 Montant  total  HT TVA Montant  'n'c

FA('_(ARBONNE,)Il25_T3  ù611ü1)û25 193  0itJ2 182  9T,73
lü  %3.  :

1 !13 ô 34 . 12

TOTALGENERAL  1Q3034,12e

A compter  du pïél  avis,  vous  disposez  d'un délai  de

- trenie  3ouï  poiir payer cette sûmme  au compmble public selon les modalitéç  détaïllées ci-dessous,
- deux  mûis  pour  cventuellement  conIester  ce htre  de recette,  seion  les rnodalités  délatllées  au veîso

Mes  services  se ticnneiil  à votre  dispûsihon  pûs  tout  œnseignement  suppléiiienlatre

Je vous  prie  de crûtre,  Madame.  Moiisieur,  à laassumnce  de ma considéraiion  dishnguée

DELMAS  Caiole  Responsable  du pôle  Finance

Cnmmem  tèïli:r  vnnr  tlttte  rnxrr'ilanr(iiimsme  puhlu;

- Vous  devez  régleï  volie  delle  par virement  bancaire  vers le comple  banciine  du cûmptable  public  (BIC  / IBAN  BDFEFRPPCCT

FR0630(X))  0039fiC090ûtïï)O(ï)95)  en indiquant,  en zûne  ob)et  / libelM  les iéféïences  à îappeler  menttonnées  tt-tlessus
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FOLIRNITlW  D'EAU  EN  PROVEX4NCE  DU  S!%îDEA

Le ô3{  10'2(125

Ccmmune  dc  Carbiinnc

Maine

:!13'X]CAR130NNE

Suei  213 IOI 074 00t)93 Cüde aigagcment  iracullaliQ.  Code  scriice  FAC IURrS  PUBI.I0UES

FACTURE2«nS-T3 I

Ne  de référeace  pûur  lë fietuntlon  i 3ème  Trimeslre

Ianrd'ExpIoitaliiiii  SMDA.A

Rcdcvance  pieseri'aîion  dct  œiwurcc  (agcni:c  de laeau)

Délihéialion  na 2412-fX)t13

M]  l'aciuib  au lllîc  dc la icnlc  d'cau

à déduine  m3 Qià  faclur's  poiir  laüiince N

Consomma)iûn

Anaée  i 2025

(1,115(1 € II1'

ti,l)lôf  Il'r

394 5(X) m3

23257')m3

161 921 m3

Consommaitiün  161 921 m3  x û.95ô  € = 153 )124.95

Rcdevanccpniscrvalirindùreiiûut'ccs(agenccdcl'aiu)  161 Q21 m1  x O.INI €  -  2') 145.78

'l'ôT  AI_ Il'I  i 82 970.73

1 lA  5 5 'I"0 lO 063.:19

ÏOTAI.  'IÏ  193  034.12

Lc Diicctair  (jénéml

Palnck ANnRES

SMDFA Rue âu aceme  (191)a) SÏ  I'AUL DË JARRAî  - Th  (+5 61 u  (19 »  rai  05 61 02 9S B
Saiat 253 90t 873 (XX127 WA  InUaa  ?R1+425fX)1873

Pasî*  (%anammbm  da Tii  FRC8 3ô(X11 û03% C  95 81C aDFEFRPl'CCÏ
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